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INTRODUCTION 

La Loi sur la protection des renseignements personnels (ci-apres la Lot) cc a pour 
objet d'augmenter l'etendue de la legislation canadienne en matiere de protection 
des renseignements personnels relevant des institutions federales et de droit 
d'acces des individus concernant les renseignements personnels (article 2 de la 
Lot). La Loi protege egalement la vie privee des particuliers en empechant les 
tiers d'avoir acces a ces renseignements personnels et elle leur confere des 
droits precis en ce qui a trait a la collecte et a !'utilisation de ces renseignements. 

L'article 72 de la Loi prevoit qu'a la fin de chaque exercice financiere, chaque 
responsable d'institution federale doit produire un rapport annual pour son 
institution pour ensuite le pr/senter au Parlement. La presidente a ete designee 
par decret comme etant la responsable de l'Agence federale de developpement 
economique pour le Sud de !'Ontario (FedDev Ontario). 

Le present rapport annual demontre comment FedDev Ontario, dans sa 
septieme annee de fonctionnement, a gere ses responsabilites en vertu de la Loi. 

AU SUJET DE L'INSTITUTION 

Raison d1etre 

FedDev Ontario a ete etablie en 2009 afin d'appuyer la croissance dans le Sud 
de !'Ontario via sa prestation de programmes et de services federaux. 

En 2013t le mandat de FedDev Ontario a ete renouvele pour une deuxieme 
periode de cinq ans, soit de 2014-2015 a 2018-2019. Lors du budget de 2013, le 
gouvemement du Canada annorn;ait 920 millions de dollars en financement de 
base pour l'Agence, avec un engagement renouvele de renforcer la capacite 
d'innovation de la region, l'entrepreneuriat et la collaboration, ainsi que 
promouvoir le developpement d'une economie forte et diversifiee pour le Sud de 
!'Ontario. 

Responsabilites 

Avec sa gamme de programmes et d'activites, FedDev Ontario appuie le 
developpement des opportunites economiques durables et a long terme pour la 
region et contribue a creer un Ontario fort et prospere afin d'appuyer une 
economie vigoureuse et prospere pour le Canada entier. 

Portee des operations 

L'administration centrale de FedDev Ontario est situee a Waterloo et possede 
des bureaux regionaux a Ottawa, Peterborough et Toronto. Son mandat couvre 
le territoire du Sud de !'Ontario et correspond aux 37 divisions de recensement 
definies par Statistique Canada. 



FedDev Ontario releve du portefeuille Innovation Sciences et Developpement 
economique. Sa presidente est responsable de la supervision des activites et 
des ressources de l1Agence. Cette demiere, releve du Greffier du Conseil prive. 

STRUCTURE DU BUREAU DE L'ACCES A L'INFORMATION ET DE LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

II incombe au coordonnateur de l'acces a !'information et de la protection des 
renseignements personnels (AIPRP), qui releve de la Secretaire generale de 
l'Agence, de traiter les demandes re9ues en vertu de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels. Le coordonnateur de l'AIPRP supervise la mise en 
application de la Loi sur la protection des renseignements personnels et de la Loi 
sur l'acces a /'information au sein de Fed Dev Ontario et assure la conformite 
avec la legislation. La structure du bureau de l'AIPRP compte egalement un 
agent de l'acces a l1information et de la protection des renseignements 
personnels, conformement a l'organigramme a l'annexe A. 

Le coordonnateur de l'AIPRP est responsable de !'elaboration, de la coordination 
et de la mise en cauvre des politiques, des lignes directrices et des procedures 
en vigueur permettant ainsi d'assurer la conformite de l'Agence sur ces Lois. Le 
bureau de l'AIPRP, situe au bureau regional d'Ottawa, repond a toutes les 
demandes formelles soumises en vertu de la loi tel qu'applicable. 

L'application des deux Lois a FedDev Ontario est egalement facilitee a l'echelle 
des directions generales et des bureaux regionaux. En effet, chaque direction 
generale compte un agent de liaison qui coordonne les activites relatives aux 
modalites administratives prevues par ces Lois. Ces agents de liaison relevent 
d'un vice-president ou d'un directeur general. 

DELEGATIONS DES POUVOIRS 

Les delegations des pouvoirs concemant l'AIPRP ont ete approuvees par la 
presidente le 27 janvier 2016. En vertu de cet arrete, tous les pouvoirs sont 
delegues au vice-president, a la Direction generale des politiques des 
partenariats et de la gestion du rendement, a la secretaire generale et au 
coordonnateur de l'AIPRP. Le role de la secretaire generale consiste a fournir un 
soutien et des conseils strategiques a la haute direction de l'Agence en matiere 
dtAIPRP. Le coordonnateur de l'AIPRP est pour sa part pleinement responsable 
des activites et des operations quotidiennes liees a l'AIPRP. Une copie de 
l'arrete de delegation de pouvoirs est jointe a l'annexe B. 

STATISTIQUES 

FedDev Ontario a re9u et a traite quatre demandes de renseignements 
personnels du 1 er avril 2015 au 31 mars 2016, ce qui represente une baisse de 
20 pour cent comparativement a la periode precedente. Un rapport detaille 
portant sur les statistiques des demandes de renseignements personnels figure a 
l'annexe C. 
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Disposition et delai de traitement 

FedDev Ontario a repondu a chacune des demandes dans le delai prevu par la 
Loi ct est a diret dans un delai de 30 jours ou mains. Plus precisement, un des 
demandeurs a obtenu une communication partielle tandis que dans deux autres 
cas, les demandes ont ete abandonnees par les demandeurs. En ce qui 
concerne le dernier cas, ii n'existait aucun document. 

Dans le cas de la demande pour laquelle FedDev Ontario possedait des dossiers 
pertinents, 1 109 pages ont ete traitees et 809 pages ont ete communiquees. 

Exemptions et exclusions 

Comme l'indique l'annexe C, FedDev Ontario a invoque les exemptions prevues 
a !'article 26 de la Loi. L'Agence n'a retenue aucune exclusion. 

Aucune prolongation du delai de 30 jours prescrit par la Loi n'a ete demandee. 

Couts operationnels pour appliquer la Loi sur la protection des 
renseignements personnels 

L'annexe C reflete le coat total de 4 203 $.Ce coat est associe a l1administration 
de la Loi sur la protection des renseignements personnels de l1Agence pour 
l'exercice 2015-2016. II comprend le montant de 1 301 $ pour les portions 
salariales de deux employes a temps plein, un employe a temps partial dans le 
bureau de l1AIPRP et d1autres employes de FedDev Ontario qui travaillent pour 
soutenir cette fonction sur une base temporaires et selon les besoins. Les coats 
non salariaux s'eleve a 2 902 $. 

SENSIBILISATION ET FORMATION 

L'Agence n'a pas offert de formation portant precisement sur la protection des 
renseignements personnels au cours de l'annee financiere 2015-2016. Le 
coordonnateur et l'agent de l'AIPRP ont foumi un accompagnement et des 
conseils a tous les employes sur les questions concernant les renseignements 
personnels tout au long de la periode visee. 

L'information sur les processus operationnels, le traitement des demandes de 
renseignements personnels est publiee sur la page wiki de l'Agence. 

POLITIQUES INSTITUTIONNELLES ET PROCESSUS OPERATIONNIELS 

Une page specifique sur l'AIPRP est disponible sur le site Web de FedDev 
Ontario. La page offre des renseignements generaux a !'intention du public, 
indique les points de contact et contient des liens vers d'autres ministeres et 
organismes cles. 
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Les procedures internes de FedDev Ontario font l'objet d'examens periodiques 
de maniere a assurer la conformite aux politiques et aux lignes directrices du 
Secretariat du Conseil du Tresor. 

PLAINTES, VERIFICATION ET ENQUETES 

Aucune plainte n'a ete re<;ue et aucune verification ni enquete n'a ete effectuee 
au sujet de I' application de la Loi du rant la periode de reference. 

TEMPS DE TRAITEMENT 

Le bureau de l'AIPRP surveille continuellement le temps de traitement des 
demandes de renseignements personnels a !'aide du logiciel de gestion des 
demandes d'AIPRP dans le but de faire respecter les delais etablis. La 
secretaire generale, les vice-presidents, les directeurs generaux ou le Bureau du 
president sont avises au besoin. 

ATTEINTE A LA VIE PRIVEE 

Aucune atteinte substantielle a la vie privee n'est survenue au cours de la 
periode visee par le rapport. 

EVALUATION DES FACTEURS RELATIFS A LA VIE PRIVEE 

FedDev Ontario n'a effectue aucune evaluation des facteurs relatifs a la vie 
privee; par consequent, aucune evaluation n'a ete transmise au Commissariat a 
la protection de la vie privee pour l'annee financiere 2015-2016. 

COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS EN VERTU DE L' ALINEA 8(2)m) 

II n'y a eu aucune communication en vertu de l'alinea 8(2)(m) entre le 
1er avril 2015 et le 31 mars 2016. 
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ANNEXE A - Structure du Bureau de l'acces a l'information et de la 
protection des renseignements personnels 



Agence federale de developpement economique 
pour le Sud de l'Ontario 

Bureau de l'acces a l'information et de la protection 
des renseignements personnels 

/ 

/ 

Secretaire generale 
AS07 

Coordonnateur, acces a !'information et 
protection des renseignements personnels 

PM05 

Agent, acces a !'information et 
protection des renseignements personnels 

PM03 



ANNEXE B - Ordonnance de delegation de pouvoirs 



Federal Economic: Development Agency for Southern Ontario I 
Agencc fcderaJc de dcveloppement economiquc pour le Sud de 
I' Ontario 

Access lo Information lie/ aod Privacy Acl Dcleg.oUon Order 

Arretc sur la dt?ICgation en vcrtu de la Loi s11r l'accu a 
l'ittformatlon ct de la Loi srtr proteclio1t du renseigncmcnts 
perso11nels 

The President of lhc Federal Economic 
Devc:lapment Agency for Southern Ontario, 
pursuant tc section 73 of the Access lo 
lnfom1alion Act and the Prfrar:y Act, hereby 
designates the persons holding lhe positions 
set out in the schedule hereto. or the persons 
occupying on an ecling bosis those positions, 
to c;i:ercise the powers and functions of the 
President ns the hc:nd of n government 
institution, under the sections of the: Acts set 
out in the schedule opposite each position. 
This Delegation Orocr supersedes all 
previous Delegation Orders. 

En vertu de l'articlc 73 de la Loi s1tr 

I 'acces a /'infam1aticm cl ID Loi sur la 
proter:tiofl des re1rseignemenls perso1111els1 

ID Presidcnlc de I 'Agencc fCdcrale de 
dcveloppement cconomiquc pour le Sud 
de I 'Ontario deh:guc aux litulaircs des 
posies men1ionnes 8 l'aMcxc ci-apres, 
ainsi qu'aux pcrsonncs occupant ii titre 
inlerimnirc tcsdits pastes, lcs attributions 
den! ii est, en qualitc de rc:sponsablc d'unc 
insthulion fcdcmle. inveslie p11r les articles 
des tois mcnlionnees en regard de chaque 
poste. Le present decrct de delegation 
remplucc et annulc tout dCcret anlcricur. 

Schedule I Annexe 

Position I Posle 

Corporate Secrclnl)' I 
Secre1aire generate 

Access ta lnformallan A cl llJJd 
Rq:ulations I Lal sur /'acc~s a 
l'infamration cl rcglemenlS 

Full aulhority I Aulorite 
absolue 

Prfracy Act 1111d Regul4lians r l.DI 
.sur la proltctlon tlt!S 
renscignl!mcnls penanne/s cl 
reglemc:nts 

Full authority I Aulorite 
absoluc 



Access to Information 
llJld Privacy Coordinator. 
Corporate SecreJariot I 
Coonhmnateur de 1 'ucces 
a l 'infonnation el de la 
protection des 
nmscignements 
persoonels, Secretariat 
ministCric:l 

Vice·Prcsident. Policy. 
Partnerships & 
Perfonnance 
Manegcmenl I Vice· 
president, Politiques, 
partenariats ct gestion de 
rcndcmcnt 

Dated, at the Ci1y of Ol:lawa 
this '27 dayof~ , 2016 

Full authority I 
Autoril~ absoluc 

Full authority I 
Aulorite absoluc 

Full authority I 
Aulorite absolue 

Full oulhority I 
Autoricc absolue 

DatC, en la ville d'pnawa 
ce2? jourdc J__. 2016 

-d2 7@---
Nancy Horsman, President 

Federal Economic Development Agency for Southern Onlurio 

Nancy Horsman, Presidente 
Agence lederalc de developpement economique pour le Sud de l'Ontario 



ANNEXE C- Rapport statistique 



••• Gouwmement 
du Canada 

Rapport statistique sur la Loi sur la protection des renseignements personnels 

Norn de !'institution: Agence federale de developpement economique pour le Sud de !'Ontario 

Periode d'etablissement de rapport : 2015-04-01 au 2016-03-31 

PARTIE 1 - Demandes en vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels 

Nombre de demandes 
Re~ues pendant la periode d'etablissement de rapport 4 
En suspens a la fin de la periode d'etablissement de rapport 

0 
precedente 
Total 4 

Fermees pendant la periode d'etablissement de rapport 4 
Reportees a la prochaine periode d'etabllssement de rapport 0 

PARTIE 2 - Demandes fermees pendant la periode d 'etablissement de rapport 

2.1 Disposition et delai de traitement 

Delal de traitement 
Disposition des demandes 1 a 1s 16830 31 ii ISO 61 ii 120 121 ii 180 181ii365 Plus de 

fours fours lours fours fours fours 365fours Total 

Communication totale a a 0 0 0 0 0 0 
Communication partielle 0 1 0 0 0 0 a 1 
Exception totale 0 0 0 0 0 0 0 0 
Exclusion totale 0 0 0 0 0 0 0 0 
Aucun document n'existe 1 0 0 0 0 0 0 1 
Demande abandonnee 1 1 0 0 0 0 0 2 
Ni confirmee ni lnfirmee 0 0 0 0 0 a 0 0 
Total 2 2 0 0 0 0 0 4 

2.2 Exceptions 

Article 
Nombrede 

Article 
Nombre de 

Article 
Nombrede 

demandes demandes demandes 

18(2) 0 22(1) a)(i) 0 23 a) 0 
19(1) a) 0 22(1) a)(ii) 0 23 b) 0 
19(1) b) 0 22(1) a)(iii) 0 24 a) 0 
19(1) c) 0 22(1) b) 0 24 b) 0 
19(1) d) 0 22(1) c) 0 25 a 
19(1) e) 0 22(2) 0 26 1 
19(1) I) 0 22.1 0 27 0 
20 0 22 2 0 28 0 
21 0 22.3 0 

2.3 Exclusions 

Article 
Nombrede 

Article 
Nombre de 

Article 
Nombrede 

demandes demandes demandes 
69(1) a) 0 70(1) 0 70(1) d) 0 
69(1) b) 0 70(1) a) 0 70(1) e) 0 



69.1 0 17oc1 i bJ 0 170(1) f) 0 
70(1) c) 0 70.1 0 

TBSISCT 350·63 (R6v 2014/03) Canada 
2.4 Support des documents communiques 

Disposition Papier Electronlque Autres 

Communication totale 0 0 0 
Communication partieae 0 1 0 

Total 0 1 0 

2.5 Complexite 

2.5.1 Pages pertinentes traitees et communiquees 

Disposition des demandes Nombre de pages traltees communlquees Nombre de demandes 

Communication totale 0 0 0 
Communication partielle 1, 109 809 1 
Exception totale 0 0 0 
Exclusion totale 0 0 0 
Demande abandonnee 0 0 2 
NI confirmee nl fnfirmee 0 0 0 

Total 1109 809 3 

2.5.2 Pages pertinentes traitees et communiquees en fonction de l'ampleur des demandes 

Molns de 100 pages 101 a 500 pages 501 a 1 000 pages 1 001 a s 000 pages Plus de 5 000 pages 
traltees Ira I tees traltees lraltees traitees 

Disposition 
Homb,. d• ..... Nombrtide ..... ,,.,.,b .. d• ..... Nombr11 de . .... Ho'"bred• . .... 

:1 
d91MndH c- demandH - · dOfl\Mdff -· dem.lndH - demandH """"' ........ 

Communication 
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 tolale 

Communication 
0 0 0 0 1 809 0 0 0 0 partielle 

Exception totale 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Exclusion totale 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Demande 

2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 abandonnee 

Ni conlirmee ni 
infirmee D 0 D 0 0 0 0 0 0 0 

Total 2 0 0 0 1 809 0 0 0 0 

2.5.3 Autres complexites 

Disposition Consultation requise Avis jurldique 
Renselgnements 

Autres Total 
entremeles 

Communication 
0 0 0 0 0 

to tale 
Communication 

0 0 0 0 0 partielle 

Except'on totale 0 0 0 0 0 
Exclusion totale 0 0 0 0 0 
Demande 

0 0 0 0 0 
abandon nee 

Ni conlirmee ni 
0 0 0 0 0 infirmee 



Total I 0 0 0 0 I 0 
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2.6 Presomptions de refus 

2.6.1 Motifs du non respect du delai statutaire 

Nombre de demandes fermees apres le 
Motif princlpal 

delai statutalre Charge de travail 
Consultation Consultation 

Autres 
exteme lnterne 

0 0 0 0 0 

2.6.2 Nombre de jours de retard 

Nombre de demandes en Nombre de demandes en 
Nombre de jours de retard retard OU le delai n'a pas ete retard OU le delal a ete Total 

proroge proroge 

1 a 15 ]ours 0 0 0 
16 a 30 )ours 0 0 0 
31a60 jours 0 0 0 
61 a 120 jours 0 0 0 
121 a 180 )ours 0 0 0 
181a365jours 0 0 0 
Plus de 365 jours 0 0 0 

Total 0 0 0 

2.7 Demandes de traduction 

Demandes de traductlon Acceptees Refusees Total 

De l'anglais au franc;ais 0 0 0 
Du franQais a l'anglais 0 0 0 
Total 0 0 0 

PARTIE 3 - Communications en vertu des paragraphes 8(2) et 8(5) 

Allnea 8(2}e) Allnea 8(2)m) Paragraphe 8(5) Total 

0 0 0 0 

PARTIE 4 - Demandes de correction de renseignements personnels et mentions 

Disposition des demandes de correction rec;ues Nombre 

Mentions annexees 0 
Demandes de correction acceptees 0 

Total 0 

PARTIE 5 - Prorogations 

5.1 Motifs des prorogations et disposition des demandes 



DisposlUon des demandes ou le delal a 
15a)(I) 15a)(ll) 15b} 

Enlrave au Consultation Traduction ou 
ete proroge 

fonction nement Artlcle70 Au tr es conversion 

Communication totale 0 0 0 0 
Communication partielle 0 0 0 0 
Exception totale 0 0 0 0 
Exclusion totate 0 0 0 0 
Aucun document n'existe 0 0 0 0 

Demande abandonnee 0 0 0 0 

Total 0 0 0 0 
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5.2 Duree des prorogations 

15a)(i) 15a)(li) 15bJ 
Duree des proroga\ions Entrave au Consultation Traduction ou 

lonctionnement Article 70 Autres conversion 

1 a 15 jours 0 0 0 0 
16 a 30 ]ours 0 0 0 0 

Total 0 0 0 0 

PARTIE 6 - Demandes de consultation rei;ues d'autres institutions et organisations 

6.1 Demandes de consultation rec;ues d'autres institutions du gouvernement du Canada el organisations 

I Autres Institutions 
Nombre de pages a Nombre de pages a Consultatlons du gouvernement du Autres organisations 

Canada 
trailer tr alter 

Re9ues pendant la periode 
0 0 0 0 

d'etablissement de rapport 

En suspens a la fin de la periode 
0 0 0 0 

d'etablissemenl de rannort orecedente 

Total 0 0 0 0 
Fermees pendant la periode 

0 I 0 0 0 
d'etablissement de rapport 
Repartees a la prochaine periode 

0 0 0 0 d'etablissement de rapport 

6.2 Recommandations et delai de traitement pour Jes demandes de consultation rec;ues d'autres institutions du 

Nombre de jours requis pour traiter les demandes de consultation 

Recommandation 1ii15 16 il30 31 860 61a120 121 ii 180 181 ii 365 Plus de 
jours jours /ours jours jours jours 365 Jours Total 

Communication totale 0 0 0 0 0 0 0 0 
Communication partielJe 0 0 0 0 0 0 0 0 
Exception totale 0 0 0 0 0 0 0 0 
Exclusion totale 0 0 0 0 0 0 0 0 
Consulter une autre Institution 0 0 0 0 0 0 0 0 
Autre 0 0 0 0 0 0 0 0 

Total 0 0 0 0 0 0 0 0 

6.3 Recommandations et delai de traitement pour les demandes de consultation rec;ues d'autres organisations 

Nombre de ]ours requis pour trailer les demandes de consultation 
Recommandatlon 1815 16 ii 30 31 iil60 61 ii 120 121ii180 181 ii 365 Plus de 

/ours jours jours jours jours /ours 365 /ours Total 

Communication totale 0 0 0 0 0 0 0 0 
Communication partielle 0 0 0 0 0 0 0 0 



Exception totale 0 0 0 0 0 0 0 0 
Exclusion totale 0 0 0 0 0 0 0 0 
Consulter une autre Institution 0 0 0 0 0 0 0 0 
Autre 0 0 0 0 0 0 0 0 
Total 0 0 0 0 0 0 0 0 
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PARTIE 7- Delais de traitement des demandes de consultation sur les renseignements confidentiels 

7.1 Oemandes aupres des services juridiques 

Mains de 1 oo pages De 101 .i 500 pages De 501 a 1 000 pages De 1 001 .i 5 000 Plus de 5 000 pages 
traltees traltees trartees pages trallees traitees 

Nombre de jours 
No"'b,.d• ,_ Noml>,.lft , .... Ho.,b,.do , .... Nomb,. de ,_, Nomb .. d. ,_, 
d•mlnd•• ................ - --- d•mande• -· d•m11ndff -· do ... nc1n ·-· 

1A 15 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
16 a 30 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
31a60 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
61a120 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
121a100 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
101 a 365 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Plus de 365 )ours 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Total 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

7.2 Demandes aupres du Bureau du Conseil prive 

Mains de 100 pages De 101 .i 500 pages De 501 .i 1 000 pages De 1 001 • 5 000 Plus de 5 ooo pages 
Nombre de jours traitees trallees trallees pages traitees trallees 

Nombrwde 

,_ 
Nomb,.d• -· Nombrwd• ,_ NombNlft -· No .. b .. d• ,_, .. __ ._ ... __ - ·----·-- - ·----•-- - ·----·- -· -- -· 1 a 1s 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

15 a 30 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
31 a.so 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
61 a. 120 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
121 a. 1ao 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
101a.365 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Plus de 365 )ours 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Total 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

6 
PARTIE 8 - Plaintes et enquetes 

Article 31 Article 33 Article 35 Recours judlciaire Total 
0 0 0 0 0 

PARTIE 9 - Evaluations des facteurs relatifs a la vie privee (EFVP) 

Nombre d'EFVP terminees 0 

PARTIE 10 - Ressources liees a la Loi sur la protection des renseignements personnels 



10.1 Couts 

Depenses Montant 
Salaires $1,301 
Heures supplementalres so 
Biens et services $2,902 

• Contrats de services professionnels I so 
• Autres I $2,902 

Total $4,203 

5 
10.2 Ressources humaines 

Ressources consacrees aux actlvites liees 

Emptoyes a temps pteln 2.00 
Employes a temps partiel et occasionnels 1.00 
Employes regionaux 0.00 
Experts-conseits et personnel d'agence 0.00 
Etudiants 0.00 

Total 3.00 

Remarque : Entrer des valeurs a deux decimales. 


